
Personne moral:
Se déroulant le 14/07/2025 à Quimper

Je soussigné(e),
Nom : .....................................................................................................................................................
Prénom ..................................................................................................................................................
Né(e) le ................................................................................. à (Département) : ...............................
Ville : ......................................................................................................................................................
Adresse : ................................................................................................................................................
CP ............................... Ville ..................................................................................................................
Tél. ..........................................................................................................................................................
Email : ....................................................................................................................................................
Titulaire de la pièce d’identité N° ....................................................................................................
Délivrée le ......................................................... par ............................................................................
N° immatriculation de mon véhicule : .............................................................................................

Brocante by Les Jardins de Kervilier

Fiche d’inscription à la 20
25

14 juillet

Adresse de paiement: 
Les Jardins de Kervilier - Bourvon Max
4 Rue Charlotte Guillard  29000 Quimper

de 7h à 19h

Organisateur : Bourvon Max responsable communication & événements Les Jardins de Kervilier®

Déclare sur l’honneur :
- de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce)
- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile.
(Article R321-9 du Code pénal)
Prix des emplacements type “box” :

Un emplacement mesurent 2.50m x 4.50m, soit une place de parking, au tarif de 10€.
*Table et chaises non fournies

La brocante s’effectuera sur le parking du magasin “Les Jardins de Kervilier” à Quimper, les exposants
devront être présent le Lundi de 7h00 à 9h pour installer le stand. Aucun stand ne sera installé après 9h.
L'ouverture au public du vide grenier s’effectuera de 9h00 à 19h le Lundi 14 juillet.

Un service restauration et une buvette vous sera proposé. 

Ci-joint le règlement de ____________ � pour _________ l’emplacement(s) (nombre d’emplacement). Ci-joint le règlement de ____________ � pour _________ l’emplacement(s) (nombre d’emplacement). 

(Si par chèque a l'ordre de “ Les Jardins de Kervilier” à l'adresse indiquée en tête de page ou en
espèces en mains propres au magasin Les Jardins de Kervilier® à Quimper, demandez Max Bourvon). 

Fait à ..................................................................... le .......................................................................
Signature :

Aucun paiement possible des exposants le Lundi (paiement avant la manifestation) 
Fiche d’inscription devant être remis ou retournée avec paiement aux organisateurs.

J’accepte recevoir des offres commerciales et/ou événements de la part des Jardins de Kervilier
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Brocante d’été

Article 1: Article 1: 

La manifestation dénommée « Brocante » organisée par le magasin Les Jardins
de Kervilier représenté par Bourvon Max se déroule le 14/07/2025 après accord
du groupe Nicot Entreprises.

20
25

Règlement de la

Parking magasin Les Jardins
de kervilier
29000 Quimper 

14 juillet

Article 2: Article 2: 

La brocante est ouverte aux particuliers et aux professionnels. 
Les participants devront retourner à l’adresse indiquée :
- La demande d’inscription dûment remplie, le tableau ainsi que le règlement.
- Une photocopie de la carte d’identité (recto verso).
- Le paiement correspondant à la réservation.
Le jour de la manifestation toute personne devra pouvoir justifier de son identité en
présentant un justificatif.

Article 3: Article 3: 

La réservation minimale doit être de 2.50 m (soit une place de parking). Libre à
l’exposant de louer plusieurs emplacements. 
L’emplacement d’une place de parking coutera 10€ par exposant. 

Article 4: Article 4: 

Le règlement des réservations se fera par chèque libellé à l’ordre de “Les Jardins
de Kervilier” , ou en espèces lors de la réservation. Le chèque sera déposé en
banque après la manifestation.
Aucun paiement ne sera possible le jour de la brocante. 



Article 5: Article 5: 

Les réservations sont nominatives. Les exposants s’engagent à se conformer à la
législation en vigueur en matière de sécurité et de ne pas proposer à la vente des
biens non conformes aux règles – vente d’animaux, armes, produits inflammables ,
stupéfiants ... Les organisateurs se dégagent de toute responsabilité en cas
d’accident corporel et ou matériel. 

Article 6: Article 6: 

Les enfants exposants devront en permanence être en présence d’une personne
majeure et resteront sous son entière responsabilité.

Article 7: Article 7: 

L’absence de l’exposant (pour quelque raison que ce soit) ainsi que les
mauvaises conditions météorologiques (vent, pluie, grêle, neige, froid, etc...) ne
donneront droit à aucun remboursement du droit de place.

Article 8: Article 8: 

Les emplacements sont attribués par les placiers avant la manifestation et en
fonction de l’ordre d’arrivée.

Article 9: Article 9: 

L’entrée de la brocante est interdite avant 7h00 le lundi 14 juillet 2025. 
Les exposants s’engagent à venir préparer leurs stand uniquement le lundi 14
juillet entre 7h et 9h et s’engagent à ne pas défaire leur stand avant 19h.

Article 10: Article 10: 

Tous les emplacements devront être tenus dans un parfait état de propreté. Il
est expressément interdit de jeter à même le sol des papiers, cartons ou
quelques objets que ce soit. Les objets non vendus ne pourront être laissés sur
place, sous peine de poursuite pouvant entraîner une amende.

Article 11: Article 11: 

Les participants seront inscrits sur un registre rempli par les organisateurs.

Article 12: Article 12: 

Chaque participant devra se soumettre aux éventuels contrôles des services de
police ou de gendarmerie, des services fiscaux et de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes et pouvoir justifier de son
identité.
Article 13: Article 13: 

Chaque exposant s’engage à respecter les consignes de sécurité qui lui seront
données par les organisateurs, les autorités ou les services de secours.
Les organisateurs se réservent le droit d’expulser tout exposant ne respectant
pas ce règlement ou gênant le bon déroulement de la manifestation.



Article 15: Article 15: 

Les organisateurs se dégagent de toute responsabilité en cas de vol, perte ou
détérioration sur les stands (objets exposés, voitures, parapluies, structures...). Les
participants reconnaissent être à jour de leur assurance responsabilité civile.

Article 16: Article 16: 

Les organisateurs se réservent le droit d’annuler la manifestation en cas de force
majeure. Sans remboursement du droit de place

Article 17: Article 17: 

Le présent règlement est à disposition auprès des organisateurs à savoir Mr
Bourvon Max et le magasin Les Jardins de Kervilier

Merci de retourner le règlement signé et daté suivi de la mention
“lu et approuvé”.

Exposant: Exposant: Organisateur: Organisateur: 

Bourvon Max
Lu et approuvé

Contact organisateurs:Contact organisateurs:

Max Bourvon: 

m.bourvon@jardins-kervilier.com
07.57.76.58.72

Appel: Du lundi au vendredi   
              de 8h à 17h

Article 18: Article 18: 

Chaque exposant devras prévoir de la monnaies. Aucune monnaies ne seras faite
par le magasin Les Jardins de Kervilier.


